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arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse 49



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse 50



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse 51



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse 52



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3851 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre de Post-Cure Route Nouvelle à Toulouse 53



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-28-156

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier de Rodez

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-28-156 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Rodez 54



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-28-156 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Rodez 55



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-28-156 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Rodez 56



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-28-156 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Rodez 57



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-28-156 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3866  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Rodez 58



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-29-010

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier d'Alès

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Alès 59



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Alès 60



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Alès 61



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Alès 62



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3870 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Alès 63



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-29-011

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

Clinique Font Redonde à Figeac

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Font Redonde à Figeac 64



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Font Redonde à Figeac 65



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Font Redonde à Figeac 66



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Font Redonde à Figeac 67



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3872 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Font Redonde à Figeac 68



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-29-012

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

Clinique Médipole Garonne à Toulouse

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 69



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 70



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 71



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 72



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-29-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3873 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 73



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-008

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3875 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier de Millau

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-008 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3875 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Millau 74



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-008 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3875 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Millau 75



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-008 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3875 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Millau 76



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-008 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3875 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Millau 77



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-009

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3876 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier de Decazeville

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-009 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3876 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Decazeville 78



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-009 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3876 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Decazeville 79



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-009 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3876 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Decazeville 80



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-009 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3876 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Decazeville 81



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-010

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3877 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier de Saint Affrique

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3877 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Saint Affrique 82



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3877 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Saint Affrique 83



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3877 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Saint Affrique 84



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-010 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3877 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Saint Affrique 85



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-011

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3878 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3878 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège 86



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3878 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège 87



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3878 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège 88



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-011 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3878 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège 89



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-012

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3879 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier du Vigan

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3879 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier du Vigan 90



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3879 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier du Vigan 91



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3879 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier du Vigan 92



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-012 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3879 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier du Vigan 93



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-014

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3881 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

Clinique Médipole Garonne à Toulouse

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-014 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3881 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 94



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-014 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3881 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 95



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-014 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3881 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 96



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-014 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3881 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Clinique Médipole Garonne à Toulouse 97



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-015

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3882 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

Polyclinique  Grand Sud à Nîmes

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3882 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique  Grand Sud à Nîmes 98



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3882 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique  Grand Sud à Nîmes 99



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3882 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique  Grand Sud à Nîmes 100



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-015 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3882 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique  Grand Sud à Nîmes 101



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-016

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3883 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

Polyclinique Saint Roch à Montpellier

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-016 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3883 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique Saint Roch à Montpellier 102



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-016 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3883 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique Saint Roch à Montpellier 103



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-016 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3883 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique Saint Roch à Montpellier 104



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-016 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3883 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la Polyclinique Saint Roch à Montpellier 105



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-018

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3885  fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de la

clinique Saint Jean à Montpellier

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-018 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3885  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la clinique Saint Jean à Montpellier 106



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-018 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3885  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la clinique Saint Jean à Montpellier 107



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-018 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3885  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la clinique Saint Jean à Montpellier 108



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-018 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3885  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de la clinique Saint Jean à Montpellier 109



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-019

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional de

l'Institut Régional du Cancer à Montpellier

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-019 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de l'Institut Régional du Cancer à Montpellier 110



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-019 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de l'Institut Régional du Cancer à Montpellier 111



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-019 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de l'Institut Régional du Cancer à Montpellier 112



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-019 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de l'Institut Régional du Cancer à Montpellier 113



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-019 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3886  fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional de l'Institut Régional du Cancer à Montpellier 114



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-020

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-020 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 115



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-020 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 116



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-020 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 117



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-020 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 118



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-020 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3888 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 119



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2017-11-30-021

arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3891 fixant les recettes d'assurance

maladie pour l'année 2017 au titre du Fonds d'Intervention Régional du

Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-021 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3891 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze 120



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-021 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3891 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze 121



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-021 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3891 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze 122



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2017-11-30-021 - arrêté ARS OCCITANIE N°2017- 3891 fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2017
au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze 123
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0086

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Arnaud RAVERA dont le siège
d’exploitation est situé à « Mauran- Labastide-Denat » commune de PUYGOUZON,  auprès de la
direction  départementale  des  territoires  du  Tarn,  enregistrée  le  20  novembre  2017  sous  le  n°
81172739,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  5,91  hectares  appartenant  à
Monsieur Jean-Paul ARQUIER sis sur la commune de LAUTREC ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  05  mars  2018  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur Arnaud RAVERA ;

Considérant  que  l’opération  envisagée  correspond  à  la  priorité  n°  6 :  « autre  agrandissement
d'exploitation »,  du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant l’absence de demande concurrente ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Arnaud RAVERA dont le siège d’exploitation est situé à « Mauran- Labastide-
Denat »  commune  de  PUYGOUZON  est  autorisé  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole  d’une
superficie de 5,91 hectares appartenant à Monsieur Jean-Paul ARQUIER sis sur la commune de
LAUTREC.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale  qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire,  au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 avril 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0083

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, pour une superficie de 04,99 ha, enregistrée le 27 octobre
2017, sous le n° 32173840, relative à un bien foncier agricole, référencé section B, n° 0320, sis sur la
commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par l’EARL DE LACASSAGNE
(FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte) auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, pour une superficie de 04,99 ha, enregistrée le 29 décembre
2017 sous le n° 32173841, relative à un bien foncier agricole, référencé section B, n° 0320, sis sur la
commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie ; 

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 22 janvier 2018 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) correspond à
l’agrandissement de son exploitation agricole et donc se situe en priorité 6 (autre agrandissement) du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini comme un motif de refus au 3° de
l’article L 331-3-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et précisé à l’article 5-4 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L
312-1 du (CRPM) ;
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Considérant que l’EARL de LACASSAGNE (FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE
Rémy, FOURCADE Brigitte) composée de 4 associés, dont une associée exploitante, jeune agricultrice,
bénéficiaire des aides à l’installation en juillet 2017  a atteint le seuil de viabilité ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL de LACASSAGNE (FOURCADE Kristina,
FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte) correspond à un agrandissement excessif
compte tenu qu’avant opération l’EARL de LACASSAGNE met déjà en valeur une superficie supérieure à
121 ha ; 

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) dont le siège d’exploitation est situé à 32300

LOUBERSAN est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une surface de 04,99 hectares, référencé,
section B, n° 0320, sis sur la commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 4 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 13 avril 2018

      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL  D’EN  VIGNE  dont  le  siège
d’exploitation est situé à « En Vigne » commune de TEULAT, auprès de la direction départementale
des territoires du Tarn, enregistrée le 21 novembre 2017 sous le n° 81172724, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 25,04 hectares appartenant à Messieurs Yves LAPASSE (14,64
ha) et à Denis RACAUD (10,40 ha) sis sur les communes de TEULAT (22,28 ha) et de VERFEIL
(2,76 ha);

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  05  mars  2018  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL D’EN VIGNE ;

Considérant que l’opération envisagée est considérée comme un agrandissement excessif selon les
critères définis par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant l’absence de demande concurrente ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL D’EN VIGNE (Monsieur Jérôme PRADEILLES) dont le siège d’exploitation est
situé à « En Vigne » commune de TEULAT est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie  de  25,04  hectares  appartenant  à  Messieurs  Yves  LAPASSE  (14,64  ha)  et  à  Denis
RACAUD (10,40 ha) sis sur les communes de TEULAT (22,28 ha) et de VERFEIL (2,76 ha).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale  qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art.  4. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire,  au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 avril 2018       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA

2/2

DRAAF Occitanie - R76-2018-04-16-001 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à l’EARL D’EN VIGNE
(Monsieur Jérôme PRADEILLES) enregistré sous le n°81172724, d’une superficie de 75,12 hectares 166



DRAAF Occitanie

R76-2018-04-13-004

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à l'EARL DE LACASSAGNE (FOURCADE Kristina,

FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte)

enregistré sous le n°32173841, d’une superficie de 04,99 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole

DRAAF Occitanie - R76-2018-04-13-004 - Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à l'EARL DE LACASSAGNE
(FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte) enregistré sous le n°32173841, d’une superficie de 04,99 hectares 167



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0084

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, pour une superficie de 04,99 ha, enregistrée le 27 octobre
2017, sous le n° 32173840, relative à un bien foncier agricole, référencé section B, n° 0320, sis sur la
commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par l’EARL DE LACASSAGNE
(FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte) auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, pour une superficie de 04,99 ha, enregistrée le 29 décembre
2017 sous le n° 32173841, relative à un bien foncier agricole, référencé section B, n° 0320, sis sur la
commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie ; 

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 22 janvier 2018 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL LIBAROS (LIBAROS Gérard) correspond à
l’agrandissement de son exploitation agricole et donc se situe en priorité 6 (autre agrandissement) du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini comme un motif de refus au 3° de
l’article L 331-3-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et précisé à l’article 5-4 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L
312-1 du (CRPM) ;
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Considérant que l’EARL de LACASSAGNE (FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE
Rémy, FOURCADE Brigitte) composée de 4 associés, dont une associée exploitante, jeune agricultrice,
bénéficiaire des aides à l’installation en juillet 2017  a atteint le seuil de viabilité ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL de LACASSAGNE (FOURCADE Kristina,
FOURCADE Aurélien, FOURCADE Rémy, FOURCADE Brigitte) correspond à un agrandissement excessif
compte tenu qu’avant opération l’EARL de LACASSAGNE met déjà en valeur une superficie supérieure à
121 ha ; 

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL DE LACASSAGNE (FOURCADE Kristina, FOURCADE Aurélien, FOURCADE
Rémy, FOURCADE Brigitte) dont le siège d’exploitation est situé à 32300 LOUBERSAN n’est pas
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une surface de 04,99 hectares, référencé, section B, n° 0320,
sis sur la commune de LOUBERSAN (Gers) appartenant à M. MARESTAY Elie.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 13 avril 2018 

Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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